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De la construetion
de galeries sous pression interieure

par R. MAILLART, ingenieur,

II1
Afin d'envisager les effets de la pression intörieure

exercee par l'eau,- il y a lieu de distinguer plusieurs cas.
Lorsqu'il s'agit d'une röche impermeable et resistante

(Phase \), sa hauteur au-dessus de la galerie etant
süffisante pour equilibrer la pression de l'eau agissant de bas

en haut, il semble que l'on puisse, sans aucun inconve-
nient, se passer de revötement. Tel n'est pourtant pas
le cas. D'une part, les inegalites et asperites du profil
brut entrainent inevitablement des- pertes de charge
appreciables ; de l'autre, le pourtour du profil etant soumis

ä des efforts. tres variables de traction, en raison
möme des variations de la pression et de la temperature
de l'eau, l'action repetee de ces forces provoquera une
dösagregation lente de la röche, dont les debris, entraines
jusque dans les turbines, pourront y causer des degäts
considerables. La simple prudence exige donc l'etablissement

d'un revötement de protection. Ce revötement
pourra ötre relativement mince, mais on devra lui donner
une forme cintree reguliere, lui permettant de posseder
une stabilite propre, möme en cas de fissurätion. II n'est

pas necessaire, ni möme desirable, que ce revötement
soit etanche, car, son but n'etant pas de resister aux
pressions, tant interieurös qu'ejtterieüres, il eclaterait ou
.s'ecraserait faeilement si, en vertu de son impermeabilite,
des differences se produisaient entre les pressions inte-
rieures et exterieures. Ce mode de revötement löger et
plutöt poreux nous semble pröferable au proeöde qui
consiste & pourvoir la röche d'un enduit. Le seul avantage

de ce dernier est d'attönuer les pertes de charge en
formant une surface lis$e. Par contre, l'enduit n'offrira
pas de- protection sjuffisante contre la dösagrögation de

la röche. II pourra, au contraire, la favoriser du fait de

son impermeabilitö. En effet, au moment de la mise sous

pression de la galerie, il est probable que l'enduit
impermeable se lissurera et que l'equilibre entre les pressions
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agissant de part et d'autre de l'enveloppe tendra peu ä

peu ä s'etablir. Car, bien que nous ayons affaire ä une
röche impermeable dans son ensemble, cela n'empöchera
pas une certaine quantite d'eau de s'infiltrer au travers
des fissures et de saturer la röche environnante, de teile
facon qu'il s'y etablira bei et bien une 'pression hydraulique.

La pression interieure venänt ä diminuer, la pression

exterieure entrera en jeu. Les fissures qui auront
laisse fuir l'eau faeilement, gräce ä l'etat d'extension du
pourtour, se refermeront alors, sous 1'effet de la compression

due ä l'exces de pression exterieure, et ne pourront
phis intervenir dans le retablissement de l'equilibre des

pressions. Ainsi, la pression exterieure exercera son action
destruetive sur l'enduit en l'arrachant avec des fragments
adherents de röche. La fig. 17 montre l'applieation d'un
enduit sur röche au moyen du canon ä ciment dans la
galerie des « Bündner Kraftwerke » par l'entreprise Simo-
nett et Cle, et la fig. 18 une partie de röche brüte et une
partie d'enduit termine et lisse.

Comme il a ete dit plus haut, la röche est ordinairement
stratifiee et fissuree. A premiere vue, il semble improbable

qu'elle puisse ötre impermeable. Cependant l'imper-
meabilite se rencontre assez souvent et particuliörement
dans les roches en partie argileuses, oü les fissures se sont
bouchees sous 1'effet d'infiltrattons d'eau chargee de

particules limoneuses. Mais, si l'eau est ä möme de bou-
cher des fissures, eile peut aussi les deboucher, surtout
quand eile agit sous forte pression. Ce fait doit retenir
l'attention. En effet, si l'eau de la galerie trouve la möin-
dre possibilite de fuite par une issue ä peine perceptible,
il y a tout lieu de craindre que, chassee avec force, eile
ne l'elargisse peu ä peu, de sorte qu'avec le temps, il en
resultera des pertes considerables. On devra donc s'as>-

surer que la röche possöde une impermeabilite parfaite
sous une pression quelque peu supörieure ä la pression
prövue si 1 on veut pouvoir se passer d'un revötement
etanche.

Si la röche est impermeable, mais insuffisamment consis-
tante pour se youtenir elle-meme (Phases II et III), il n'y
aura pas lieu de prevoir un revötement autre que s'il
s'agissait d'un tunnel quelconque. L'ötahcheite de ce
revötement n'est pas necessaire, ni möme desirable, pour
les raisons qui viennent d'etre exposöes.

En prösence d'une röche permeable; il faudra toujours


	...

